
L’entrée en vigueur de cette réforme n’interviendra pas 
avant l’exercice fiscal 2028, selon les éléments commu-
niqués par la conseillère fédérale Madame Karine Keller-
Sutter. Le Conseil fédéral est soucieux de laisser le temps 
aux cantons de mettre en place, s’ils le souhaitent, un 
nouvel impôt sur les résidences secondaires. 

Pour rappel : l’abolition de la valeur locative concerne les 
propriétaires occupant eux-mêmes leur propre logement, 
que ce soit leur résidence principale ou secondaire, et 
ceux qui mettent un logement à la disposition d’un tiers, 
proche ou non, sans lui demander de loyer. Ceux qui 
louent leurs biens immobiliers ne sont pas impactés. Les 
propriétaires qui habitent dans leur logement ne pour-
ront désormais plus déduire de leur revenu imposable les 
travaux d’entretien ni les intérêts hypothécaires.

En ligne de mire : les travaux d’entretien 
et les rénovations

La réforme sonne le glas de la déduction possible des 
frais d’entretien pour les logements occupés par leurs 
propriétaires. À très court terme, c’est une ruée vers les 
rénovations qui est attendue, avec un accroissement de la 
demande auprès des professionnels du bâtiment. 

Quant aux mesures d’économie d’énergie qui, rappe-
lons-le, concernent par exemple l’installation de panneaux 
photovoltaïques et l’isolation, elles seront supprimées 
dans la foulée, pour le compte de l’impôt fédéral. Les 
cantons ont la faculté de conserver la déduction de ces 
travaux écologiques pour leurs impôts cantonaux, et ce 
jusqu’en 2050. Sur la base des dernières déclarations de 
la conseillère d’État Madame Nathalie Fontanet, le canton 
de Genève prévoit de les maintenir.

La valeur locative a été supprimée dans 
les urnes le 28 septembre dernier. Que 
signifie fiscalement cette abolition et 
comment planifier sa nouvelle gestion 
patrimoniale ? Voici un bref tour d’horizon 
des conséquences de ce vote. 

Suppression 
de la valeur 
locative : et 
maintenant ?

FISCALITÉ

Sarah Chevalier et Gregory Boria
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La Confédération autorise en effet les cantons à assou-
plir les mesures de suppression des déductions pour les 
rénovations énergétiques. À Genève, ces mesures et leur 
durée doivent encore faire l’objet d’une modification légis-
lative, dont la teneur est inconnue à ce jour. Les subven-
tions, quant à elles, restent disponibles, bien qu’elles 
s’ajoutent au revenu imposable. 

La liste des travaux liés à des « investissements destinés 
à économiser l’énergie et à ménager l’environnement » et 
leur définition pourraient être spécifiées par une ordon-
nance fédérale à paraître. Cela peut sembler étonnant, 
puisque l’impôt fédéral direct n’est plus concerné. 

La motivation de la Confédération serait uniquement de 
veiller à l’harmonisation fiscale entre les cantons. Notre 
position est que Berne ne devrait pas s’en mêler tant 
la divergence est importante entre le discours national 
visant à contribuer à la réduction d’émission de CO

2
 et, 

dans les faits, la volonté de supprimer les incitations pour 
y parvenir. Ainsi, il se pourrait qu’une ordonnance fédérale 
à venir ne coïncide pas avec la liste des travaux d’inves-
tissement destinés à économiser l’énergie et à ménager 
l’environnement et déductibles, publiée dans la notice 
cantonale 1/2022.

Déductibilité des intérêts hypothécaires : 
l’équation n’est plus la même

La réforme visait également une incitation à moins s’en-
detter. Ainsi, seuls les primo-acquéreurs pourront faire 
valoir la déduction des intérêts hypothécaires pour une 
période de 10 ans et plafonnée à CHF 5’000, respecti-
vement à CHF 10’000 pour les couples mariés, par an 
au maximum (et dégressif de 10% par an, sur les années 
suivantes). À noter que le calcul dégressif commence à la 
date d’acquisition. Si la réforme entre en vigueur en 2028, 
cela signifie, par exemple, que ceux qui ont acquis un bien 
immobilier en 2025 arriveront dans le nouveau système 
avec 3 ans amputés des 10 ans de la période maximale 
de déduction. 

Les intérêts passifs, qu’ils soient hypothécaires ou non, ne 
resteront déductibles que pour les contribuables mettant 
un bien en location, à concurrence de la fortune immo-
bilière louée en Suisse par rapport à la fortune brute du 
contribuable. Cela constitue un changement majeur car 
l’automatisme de déduction ne sera plus présent et le 
calcul de déductibilité changera chaque année en fonc-
tion de l’évolution de la fortune du contribuable. 

À titre illustratif, le cas d’un contribuable possédant une fortune brute de CHF 2’500’000, 
composée de la manière suivante : 

CHF 200’000.– 	 en fortune bancaire

CHF 1’300’000.– 	pour un bien immobilier occupé par le contribuable

CHF 1’000’000.– 	pour un bien loué par le contribuable

Ratio de la fortune immobilière louée sur la fortune totale = 1’000’000.– / 2’500’000.– = 40%

Le ratio de fortune immobilière louée représente donc 40% de la fortune brute du contribuable, 
ce qui implique que seulement 40% des intérêts passifs seront déductibles dans son cas. 
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